
24 AOL'T 1959-0ROONNANCE n° 41/ 
424. 
Commerce et preparation des reufs en 
coque. 
(B.A., 1959. p. 2099). 
Rendue executoire au Rwanda par 
O.R. U. n° 441/194 du 24 octobre 1959 
(B.O.R.U., 1959. p. 944). 

I. - Pour l'applic.ation de la presence ordon· 
nance sont denommes reufs frais. les reufs de 
production locale vendus au detail dans les sept 
jours de ia ponte et portant. apposees sur cha­
que reuf de manii:re inde!ebile, oucre la men· 
tion de la date de la ponte. une marque d'iden­
tification ou recognitive du producteur. 

2. - Ne peuvent en aucun cas etre vendus 
comme reufs frais : 

1° les reufs oe portant pas la marque done ii 
est question a !'article precedent; 

];' \es reufs dates du jour de la ponte mais 
n·ayant pas etc ecoules dans le delai prevu a 
I' article 1 °' ci-<lessus; 

3° \es a:ufs ayant subi un procede quelcon­
. que en vue d'empecher ou retarder le pheno­
. mene de la decomposition : 

4° !es a:ufs importes. 
3. - Seront toujoun; consideres comme 

a:ufs ayant subi un procede quelconque de 

conservation. les reufs ne portant aucune men­
tion relative a la date de ponte ainsi que les 
reufs importes par une voie autre qu·aenenne. 

4. - L'une ou l'autre des mentions □-apres 
sera obligatoirement et de fa,;on indelebile ap­
posee sur chaque reuf vendu au detail. Selon 
qu'il repond aux criteres suivams: 

1° • Non conserve»« N.C. » sur les reufs de 
production locale dates du jour de !a por:te 
mais offerts en vente apres le delai prevu a l'ar­
ticle I" ci-dessus: 

2° (( Conserve ,. sur les ceufs ayant sub, un 
procede quelconque de conservation ou ayam 
ete importes par une voie autre qu·aerienne: 

3° • Importe » sur les reufs importes par la 
voie aerienne et n ·ayant sub, aucun procede de 
conservation. 

5. - Lors da la vente au detail les reufs de­
nommes ~ frais », <<conserves», <;( non conser­
ves » ou ~ importes » aux termes de la presente 
ordonnance seront obligatoirement affiches 
sous leur appellation respective a !'exclusion de 
toute autre. 

6. - Sont interdits \'importation, le 
commerce, la vente ou la detention pour la 
vente des a:ufs ayant subi en vue de la sterilisa­
tion ou de la conservation, un procede quelcon­
que pouvant porter atteinte a l'integrite des en­
veloppes de r reuf. 

7. - Les infractions a la presente ordon­
nance seront punies des peines commim:es par 
!'article 10 du Decret du 26 juillet 1910 sur la. 
fabrication et le commerce des denrees alimen­
taires. 

8. - Les dispositions de la presente ordon­
nance ne sont pas applicables aux reufs prove­
nant de petits elevages domestiques et vendus 
directement au consommateur. 

9. - L'Ordonnance n° 411148 du 2 juin 1951 
est abrogee. 


